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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2007  
COMPTE-RENDU  

 

 
 

Le vingt trois novembre deux mil sept à vingt heures trente le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Madame HAMON Annie, 
Maire de la Commune de TAULÉ (Finistère). 
 
Date de convocation : 14 novembre 2007 Date d'affichage : 14 novembre 2007 
  
Conseillers en exercice : 23           Présents :  20                                Votants : 23 
 
Etaient présents : MMes HAMON, BORGNE, HORELLOU, CAROFF, QUIVIGER, GUENGANT, 
FAVREL, SCOUARNEC. MM RICHARD, PÉRON, LE TRAON, LE SAOUT, GALLOU, NICAR, 
LE DLUZ, DANIELOU, LE NOIR, GUYOMARCH, REUNGOAT, COJEAN . 
  
Absents excusés :      Madame   QUEGUINER       (pouvoir à Madame HAMON) 
                                   Monsieur  CREACH             (pouvoir à  Monsieur DANIELOU) 
                                   Madame   KERRIEN            (pouvoir à  Madame HORELLOU)  
 
Absent :                     - 
    
A été élue secrétaire de séance : Madame Maryvonne QUIVIGER 
 

 
Le Compte-rendu du 12 septembre 2007 est adopté. 

 

 
1. PRESENTATION DES ACTIONS DE L’ASSOCIATION AFIDESA 

 
Présentation par Monsieur Cariou et Madame Cojean 
 
L’association existe depuis 25 ans et aide une région du Burkina-Faso (le Sanguié) en participant à son 
développement. 
 
Différentes actions sont menées : expositions, sensibilisation comme à la prison de Brest, échanges scolaires, 
chantiers de reboisement, aides aux jeunes pour partir en stage (mise à disposition du réseau de l’association 
notamment). 
 
L’association compte de nombreux partenaires comme des structures publiques (collectivités locales telles que la 
commune de Taulé), le ministère des affaires étrangères, d’autres associations (Terre d’Espoir) ou bien encore 
des écoles (l’école Saint-Joseph par exemple avec l’opération bol de riz), CAT des Genêts ou l’INSA de Rennes.  
 
Concrètement, à partir de diapositives, on peut constater de nombreuses réalisations : construction d’une 
garderie, d’une cantine, d’écoles, achat de matériel, récupération d’ordinateurs pour un lycée. Des systèmes tel 
que le micro-crédit ou l’alphabétisation sont également mis en place. 
 
La population locale est partie prenante de l’ensemble des projets auxquels elle participe pleinement.   

 
2. DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES 

 
Annie HAMON présente les décisions modificatives pour les budgets de la Commune, des services 
assainissement et eau. 
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a. Budget de la Commune : 
 

DEPENSES FONCTIONNEMENT COMMUNE  D.M   RECETTES FONCTIONNEMENT COMMUNE  D.M  

CHAPITRE 11 CHARGES A CARACTERE 
GENERAL 

       27 000,00 €   CHAPITRE 13 ATTENUATION DE CHARGES          3 000,00 €  

60621 Combustibles          1 000,00 €   6419 Remboursement sur rémunération 
du personnel 

         3 000,00 €  

60624 Produits de traitement          1 000,00 €         

60633 Fournitures de voirie          8 000,00 €         

6135 Locations mobilières          1 000,00 €         

61522 Entretien de bâtiments          8 000,00 €         

61551 Entretien de matériel roulant          3 000,00 €         

617 Etudes et recherches          3 000,00 €         

6184 Versements organismes de formation          1 000,00 €         

Comptes 

6247 Transports collectifs          1 000,00 €   

Comptes 

      

         

CHAPITRE  12 CHARGES DE PERSONNEL        13 000,00 €   CHAPITRE  70 PRODUITS DES SERVICES -        6 000,00 €  

6218 Autres personnel extérieur          4 000,00 €   7067 Redevance Cantine -        6 000,00 €  

6413 Personnel non titulaire          6 000,00 €         Comptes 

6455 Cotisations assurance du personnel          3 000,00 €   

Comptes 

      

         

CHAPITRE  22 DEPENSES IMPREVUES -      11 250,00 €   CHAPITRE  73 IMPOTS ET TAXES        26 000,00 €  

Compte 22 Dépenses imprévues -      11 250,00 €   7322 Dotation de solidarité 
communautaire 

       10 000,00 €  

     

Compte 

7381 Taxe afférente au droit de mutation        16 000,00 €  

CHAPITRE 23 VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

-      19 000,00 €       

Compte 23 Virement à la section d'investissement -      19 000,00 €       

         

CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

       13 000,00 €       

6572 Participation Garderie de Penzé -        1 000,00 €      

65734 Subventions Communes          5 000,00 €      Comptes 

65737 Subventions autres établissements 
publics 

         9 000,00 €   

 

   

         

CHAPITRE 66  CHARGES FINANCIERES             250,00 €       
Compte 66111 Intérêts des emprunts et dettes             250,00 €       

         

TOTAL      23 000,00 €   TOTAL      23 000,00 €  
 

En section de fonctionnement, la décision modificative s’élève à un montant de 23 000 €. 
On peut noter notamment : 

- Fournitures de voirie ( + 8 000 €) : travaux de voirie et d’eaux pluviales importants (fortes pluies, 
Penzé) ; 

- Entretien de bâtiment (+ 8 000 €) : bris de vitres (remboursement par l’assurance en recette), nettoyage 
du vieux clocher ; 

- Chapitre 12 – Dépenses de personnel – (+ 13 000 €) : remplacement d’agents ; 

- Subventions Communes (+ 5 000€) : travaux de voirie avec Locquénolé et murs à l’école de Penzé ; 

- Subventions autres établissements publics (+ 9 000 €) : inscription de la PVR à Penzé (la recette sera 
inscrite sur le budget 2008)  
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DEPENSES INVESTISSEMENT COMMUNE  D.M   RECETTES INVESTISSEMENT COMMUNE  D.M  

OPERATION 173 TRAVAUX DE VOIRIE     31 000,00 €   OPERATION 173 TRAVAUX DE VOIRIE     15 800,00 €  
Comptes 2315 Travaux de voirie     31 000,00 €   1342 Amendes de police       3 800,00 €  

     1231 Subventions Etat       8 000,00 €  

     

Comptes 

1323 Subventions Conseil General       4 000,00 €  

         

OPERATION 183 ACQUISITION DE MATERIEL -   18 250,00 €       

2182 Matériel de transport -   10 000,00 €      
Comptes 

2188 Autres -     8 250,00 €   
 

   

         

OPERATION 186 RESTAURATION DE L'EGLISE     10 000,00 €       
Compte 2313 Travaux de bâtiments     10 000,00 €       

             

OPERATION OFI OPERATIONS FINANCIERES           50,00 €   OPERATION OFI OPERATIONS FINANCIERES     29 000,00 €  
Compte 1641 Emprunts en €           50,00 €   Compte 24 Produits de cessions     29 000,00 €  

         

OPERATION ONA OPERATIONS NON INDIVIDUALISEES       3 000,00 €   OPERATION ONA OPERATIONS NON 
INDIVIDUALISEES 

-   19 000,00 €  

2111 Terrains nus       3 000,00 €   21 Virement de la section de fctmt -   19 000,00 €  

             Comptes 

       

Comptes 

      

         

TOTAL  25 800,00 €   TOTAL  25 800,00 €  
 

En section d’investissement, la décision modificative s’élève à un montant de 25 800 €. 
On peut noter notamment : 

En dépenses : 

- Travaux de voirie (+ 31 000 €)         : travaux réalisés à Penzé (rue du Croissant et rue du Moulin) ;   

- Restauration de l’église (+ 10 000 €): travaux sur les vitraux (la 4ème tranche pourrait être moins élevée) ; 

- Acquisition de matériel (- 18 250 €)  : diminution des crédits liés à l’achat d’un véhicule et décorations de noël. 

En recettes : 

- Travaux de voirie (+ 15 800 €)      : Subventions obtenues liées à Penzé et produit des amendes de police ;     

- Produits de cessions (+ 29 000 €) :  Vente de l’atelier Muridis ; 

- Virement de la section de fonctionnement (-19 000 €) : diminution en rapport avec la réduction du crédit en 
section de fonctionnement. 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
b. Budget du service Assainissement : 

 

DEPENSES FONCTIONNEMENT ASSAINISSEMENT  D.M  

CHAPITRE 11 
CHARGES A CARACTERE 
GENERAL 2 000,00 € 

Comptes 611 
Contrats de prestations avec les 
entreprises 5 000,00 € 

  615 Entretien et réparation -3 000,00 € 

      

OPERATION 22 DEPENSES IMPREVUES -2 000,00 € 

Comptes 22 Dépenses imprévues -2 000,00 € 
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En section de fonctionnement, la décision modificative s’élève à un montant de 0 €. 
On peut noter notamment : 

Contrats de prestations avec les entreprises (+ 5 000 €) : concerne le contrat avec la SEO ;  

Entretien et réparation (- 3 000 €) : peu de travaux d’entretien à réaliser cette année ; 

Dépenses imprévues (-2 000 €) : pour équilibrer les 5 000 €. 

Michel COJEAN intervient pour souligner qu’il n’est peut-être pas judicieux de réduire les crédits du compte 
Entretien et réparation alors même que le réseau communal vieillit. Cela signifierait que l’on entretient pas notre 
réseau. 

Annie HAMON et André PERON indique qu’un diagnostic est prévu pour cela (investissement) mais que 
l’Agence de l’eau ne subventionnera pas. 

Madame Le Maire précise que le Conseil Général a indiqué dans un courrier que ce dossier était pour lui 
subventionnable. Annie HAMON demande au Conseil l’opportunité de réaliser ce diagnostic sans le soutien de 
l’Agence de l’eau. Le Conseil dans son ensemble donne son accord pour lancer ces travaux même avec un taux 
de subventions plus faible. Il s’agit d’un travail nécessaire.      

André PERON souligne la difficulté d’obtenir des subventions de l’Agence de l’eau. Au vu de la raréfaction de 
ses moyens, celle-ci ne s’engage qu’en cas de pollution constatée.    
 

DEPENSES INVESTISSEMENT ASSAINISSEMENT  D.M   RECETTES INVESTISSEMENT ASSAINISSEMENT   D.M   

OPERATION 12 PROGRAMME 2007 - RESEAUX -47 000,00 €  OPERATION 12 PROGRAMME 2007 - RESEAUX -       24 000,00 € 

Compte 2315 Travaux sur réseaux -47 000,00 €  Comptes 131 Subvention d'équipement -      24 000,00 €  

           

OPERATION 13 EXTENSION RESEAU - PENZE -13 000,00 €  OPERATION 11 REHABILITATION RESEAUX 06 -       20 000,00 € 

Compte 2315 Travaux sur réseaux -13 000,00 €  Comptes 131 Subvention d'équipement -       20 000,00 € 

           

OPERATION 14 STATION DE PENZE 30 000,00 €  OPERATION 14 STATION DE PENZE         14 000,00 € 

Compte 2315 Travaux sur réseaux 30 000,00 €  131 Subvention d'équipement           4 000,00 € 

       Comptes 131 Subvention d'équipement         10 000,00 € 

           

TOTAL -30 000,00 €  TOTAL -       30 000,00 € 
  

En section de fonctionnement, la décision modificative s’élève à un montant de – 30 000 €. 
On peut noter notamment : 

En dépenses : 

- Programme 2007 – réseaux – (-47 000 €) : Diminution des crédits (pas de subventions possibles avec l’Agence 
de l’eau) ; 

- Extension de réseaux (-13 000 €) : travaux moins chers que prévu ;  

- Station de Penzé (+ 30 000 €) : travaux à la lagune de Penzé suite aux intempéries. 

En recettes : 

- Programme 2007 - réseaux – (-24 000 €) : Pas de subvention avec l’agence de l’eau ; 

- Réhabilitation réseaux 2006 (-20 000 €) : Pour la rue Robert Jourdren subvention de l’Agence de l’eau obtenue 
mais moindre que ce qui était prévu (les dépenses étant moins fortes) ; 

- Station de Penzé (+ 14 000 €) : subvention du Ministère de l’Intérieur et participation des communes de Guiclan 
et Plouénan.   

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 



Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 23 novembre 2007 5

c. Budget du service Eau : 
 

DEPENSES INVESTISSEMENT EAU  D.M   RECETTES INVESTISSEMENT EAU  D.M  

OPERATION 6 GROSSES REPARATIONS -     7 817,00 €           
Compte 2315 Installation technique, outillage -     7 817,00 €       

         

OPERATION 9 TRAVAUX EAU POTABLE 07       3 000,00 €   OPERATION 9 TRAVAUX EAU POTABLE 07 -     6 129,00 €  
Compte 2315 Installation technique, outillage       3 000,00 €   Comptes 131 Subvention d'équipement -     6 129,00 €  

         

     OPERATION 10 COMPTEUR EAU SAINT-JULIEN -     1 688,00 €  
     Comptes 131 Subvention d'équipement -     1 688,00 €  

         

     OPERATION OFI OPERATIONS FINANCIERES       3 000,00 €  
     Compte 1641 Emprunts en €       3 000,00 €  

         

TOTAL -  4 817,00 €   TOTAL -  4 817,00 €  
 

En section de fonctionnement, la décision modificative s’élève à un montant de – 4 817 €. 
On peut noter notamment : 
 

En dépenses : 

- Grosses réparations (- 7 817 €) : moins de travaux que prévus ; 

- Travaux eau potable 07 (+ 3 000 €) : Travaux d’extension (poteau incendie à la SMVI). 
 
En recettes : 

- Travaux eau potable 07 ( - 6 129 €) : Pas de subventions possibles avec l’Agence de l’eau ;  

- Compteur d’eau à Saint-Julien (- 1 668 €) : Pas de subventions possibles avec l’Agence de l’eau ; 

- Emprunt ( + 3 000 €) : emprunt d’équilibre. 

Par ailleurs, Annie HAMON indique qu’un programme sur le réseau d’eau sera mis en œuvre sur le prochain 
exercice budgétaire (diagnostic, numérisation,…). 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
3. INSTAURATION DE LA P.V.R : SECTEUR DU BEL-AIR  

 
Madame Le Maire expose à l’assemblée que : 

- l’implantation de nouvelles constructions dans le secteur du Bel Air nécessite la réalisation de travaux 
d’électricité, 

- Ces travaux relèvent de la maîtrise d’ouvrage du Syndicat Intercommunal d’Electrification qui facturera 
les travaux à la commune. 

- Seule la parcelle cadastrée section E n° 2069 est en zone constructible Uhc. Elle se situe à moins de 80 
mètres de la voie publique où aura lieu l’extension des réseaux électriques nécessaires à l’implantation 
de nouvelles constructions. 

- Les travaux sont estimés à 4 605,28 €. 
- Le montant de la participation est constitué du produit de la surface du terrain d’implantation par le 

montant de la participation exigible par M². 
 
Annie HAMON indique qu’il faut choisir le taux à appliquer pour ce cas précis.  André PERON explique que pour 
l’instant le Conseil a été amené à se prononcer que sur une P.V.R  appliquée à des lotissements. Il faut pouvoir 
adopter une position de principe sur la P.V.R à mettre en œuvre pour les lotissements et les particuliers. 
 André LE NOIR indique que de toute façon, il faudra délibérer sur chaque cas particulier. 
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Madame Le Maire propose que la participation demandée aux propriétaires fonciers à l’occasion des travaux qui 
viennent d’être définis soit fixée à 80 % (les 20 % restant étant pris en charge par la commune). 
 
 

OBJET COUT ESTIME € 
Extension du réseau électrique 4 605,28 € 

 
Le montant à répartir (Parcelle n° 2 069 section E) pour le secteur sera donc de : 
4 605,28 € x 80 % soit  3 684,22 € sur une superficie totale de 1 888 M²  
 
- Parcelle n° 2 069 section E: 
1,9514 € x 1 888 M² =   3 684,22  € 
 
La commune prendra en charge 921,06 € 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Par ailleurs, Gérard LE SAOÛT intervient pour demander la position du Conseil sur l’extension du réseau 
électrique  de J.Y PICART. 
 
Il est rappelé que la P.V.R n’est utilisable que pour la construction de bâtiments nouveaux, d’ailleurs l’exigibilité 
de cette participation par la commune se fait à travers l’autorisation d’urbanisme. 
 
Hervé RICHARD rappelle que la P.V.R n’est pas une subvention versée pour une extension de réseau à la 
convenance de tel ou tel particulier mais bien la commune qui décide de faire participer les « nouveaux 
arrivant s» aux charges liées à l’extension ou la création de voies et réseaux. 
 
André PERON indique que l’extension du réseau électrique pour ce cas précis ne concerne que J.Y PICART et 
qu’il n’y a pas de terrain constructible autour (zone N au P.O.S)  
 
Sophie GUENGUANT note que s’il ne s’agit pas de P.V.R alors il n’y a pas lieu d’appliquer ce système. 
 
Michel GALLOU intervient, en tant que Président du Syndicat Intercommunal de l’Electrification, pour indiquer 
que pour les autres communes cela ne pose pas de problèmes et qu’elles participent à ce genre d’extension. Par 
ailleurs, si la commune n’intervient pas, l’extension du réseau électrique sera la propriété de Monsieur PICART, 
ce qui pourrait poser problème pour un raccordement ultérieur.      
 
Annie HAMON décide de porter ce sujet à l’ordre du jour d’une prochaine Commission. 
 
 

4. DEMANDE DE SUBVENTIONS : GITE DE PENZE    
 
Madame Le Maire soumet au Conseil Municipal le projet d’aménagement du gîte de Penzé en vue de le 
labelliser « rando-gîte ». Des travaux sont nécessaires en vue de réaliser ce projet et de garantir un lieu d’accueil 
touristique et d’hébergement de qualité orienté « balade et randonnée ». Cet établissement, outre sa vocation 
touristique en lien avec les activités existantes notamment avec les chemins de randonnées, permettrait de 
participer à la dynamisation du tissu économique local et à la valorisation des atouts de ce territoire. Cet 
établissement sera géré sous le régime de la délégation de service public (DSP). Cette procédure sera mise en 
place au moment opportun.    

 

Le présent projet est estimé à 155 000 € H.T soit 184 792 € T.T.C selon les détails estimatifs ci-joints : 
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Le plan de financement est envisagé comme suit :    

-Subvention du Conseil Général au titre du programme Equipements publics de tourisme:                    
(20 % des dépenses H.T éligibles, dans la limite de 20 000 €)             :               20 000 €   

-Subvention de Morlaix Communauté                                                    :               55 000 € 

-Part communale y compris récupération de la T.V.A                           :              109 792 € 

 

                                                                                  TOTAL T.T.C       :             184 792 € 

 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

5. NOUVEAU CONTRAT ENFANCE : AUTORISATION A SIGNER  
 
Annie HAMON et Hervé RICHARD informent le Conseil Municipal que les contrats enfance (pour les 0-6 ans) et 
temps libre (6-18 ans) qui régissaient jusqu’à alors l’accueil de loisirs disparaissent au profit d’un contrat unique 
passé avec la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) intitulé contrat Enfance-Jeunesse. 
Ce contrat est conclu pour une durée de 4 ans (2007 à 2010) à compter du 1er janvier. Celui-ci sera conclu en 2 
temps : le volet enfance à compter du 1er janvier 2008 alors que le volet jeunesse sera intégré au présent contrat 
par avenant courant 2007. 
La commune s’engage à respecter les objectifs qu’elle définit au sein de la convention d’objectifs et de 
financement qui prévoit deux innovations majeures : 

1- Pour ce qui concerne le volet enfance, le taux de fréquentation de la structure doit atteindre 60% (taux 
retenu par la commune de Taulé) ;    

2- Le prix de revient par enfant pris en charge ne doit pas excéder 4,00 € / heure enfant. 
 
Au cas où ces critères ne seraient pas respecté, un taux de réfaction serait appliqué au soutien apporté par la 
CAF et les dépenses supplémentaires ne seraient pas prises en compte. 
 
Par ailleurs, le montant de la participation de la CAF est plafonné à 55 % du reste à charge de la commune.    
 
En outre, la commune n’envisage pas de développer d’actions nouvelles mais plutôt de maintenir les activités 
créées au sein du précédent contrat. 
 
Il s’agira donc d’être réactif dans la gestion de ce nouveau contrat. 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
6. CONVENTION RELATIVE A LA STATION DE PENZE (LAGUNE) : AUTORISATION A 

SIGNER  

          Madame Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été souhaité revoir l’ancienne convention datant de 
1987 et intervenant entre les Communes de Taulé et Guiclan ainsi que du Syndicat Intercommunal des Eaux et 
d’Assainissement de Plouénan. 

S’agissant d’une station d’assainissement, la clé de répartition est le nombre d’habitations reliées à la lagune, la 
répartition des charges a donc évolué de la manière suivante : 

- 70,7 % pour la commune de Taulé, 
- 14,9 % pour le Syndicat des Eaux et d’Assainissement de Plouénan, 
- 14,4 % pour la commune de Guiclan.    

 
En ce qui concerne les charges d’exploitation de la station, elles seront calculées à partir de dépenses du compte 
administratif du budget assainissement N-1 (électricité, carburant, entretien et réparation, assurances, frais 
d’analyses, Satese, charges de personnel) ramenées au coût par abonné et rapportées au nombre d’abonnés 
par commune (123 pour Taulé, 26 pour Plouénan et 25 pour Guiclan). Un état sera réalisé annuellement. 
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En ce qui concerne les taux, Michel GALLOU indique qu’au moment où la convention avait été signée, on 
pensait que Plouénan allait réaliser un lotissement et que le quartier de la Croix-Neuve à Guiclan aurait pu être 
intégré à la station de Penzé 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
7. CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE LOCQUENOLE (ASSAINISSEMENT, EAU,  ET 

ECLAIRAGE PUBLIC) : AUTORISATION A SIGNER 
 

Madame Le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de Monsieur Le Maire de Locquénolé concernant 
la prise en charge de dépenses entre les communes de Locquénolé et Taulé. Celle-ci porte sur trois domaines : 
l’eau potable, l’éclairage publique et l’assainissement. 
En effet, la commune de Locquénolé prenait en charge des dépenses qui auraient dû revenir à la commune de 
Taulé en matière d’assainissement et d’éclairage public et un manque à gagner pour ce qui concerne l’eau 
potable. Cette délibération a pour objectif de régulariser cette situation pour l’avenir. 
 

1- Eclairage public :  
      Pour le quartier de Saint-Julien – Kerriou, il a été constaté que la Commune de Locquénolé prenait en charge 
l’alimentation électrique de la totalité des 46 candélabres. Or, 11 devrait revenir à la charge de Taulé, ceux-ci 
étant placés sur le territoire de la commune. A titre indicatif, cette charge représente un coût de 370 € pour 
l’année 2007.  

 
2- Eau potable : 

      Pour le quartier Saint-Julien, il a été détecté qu’environ 16 habitations étaient alimentées en eau potable par 
la commune de Locquénolé alors que la facturation est effectuée par la commune de Taulé. Le produit 
correspondant serait reversé à la commune de Locquénolé. A titre indicatif, le montant s’élève à  environ 1 000 € 
pour l’année 2007.   
          

3- Assainissement : 
      Pour le quartier de Saint-Julien et ce pour 18 habitations,  la dépense liée à la prestation SEO (entretien de la 
station) était prise en charge par la commune de Locquénolé alors même qu’il s’agit de nos abonnés. A titre 
indicatif, cette charge représente un coût de 540 € (2d semestre 2005 et2006). 
Ces conventions prendraient effet à compter du 1er janvier 2008. 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
8. CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

 

Madame Le Maire fait part au Conseil Municipal du projet de création de logements sociaux au sein du futur 
lotissement des Genêts. 10 lots sont concernés par ce projet. Il s’agit des lots n° 5, 6, 10, 11, 12, 13, 16, 17, 18 
et 19. La superficie des lots s’échelonne entre 292 et 408 m² pour une contenance totale de 3 552 m². 
 
Trois organismes ont présenté une proposition. 
 
          C’est Habitat 29 qui propose l’offre la plus complète et la plus adaptée au projet du lotissement des 
Genêts. Le projet consisterait en la création de logements sociaux locatifs au sein du lotissement se composant 
de 4 T3 et 6 T4 (P.L.U.S). Par ailleurs, l’intervention d’Habitat 29 se ferait dans le cadre d’une cession par la 
commune du terrain viabilisé jusqu’en limite de parcelle privative contre une somme forfaitaire de 4.500 € par 
logement. 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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Concernant le projet de lotissement, André LE NOIR indique le retard que prend le projet à cause des 
remarques des A.B.F. Il donne lecture de la lettre (problème des alignements en limite de propriété et de 
stationnement sur l’espace public). Le rendez-vous avec les A.B.F est fixé au 28 novembre 2007 et si un accord 
est trouvé le projet pourrait être présenté au prochain Conseil. 
 

9. RECRUTEMENT DES AGENTS RECENSEURS 
 

Annie HAMON rappelle au Conseil que le recensement de la population aura lieu en début d’année 2008, du 16 
janvier au 17 février et qu’il y a de ce fait nécessité de recruter 5 agents recenseurs et de nommer un 
coordonnateur municipal. 
 
-Les agents  recenseurs seront payés à raison de :  

- 0,47 € brut par feuille de logement remplie, 
- 0,92 € brut par bulletin individuel rempli. 

 
La collectivité versera un forfait de 86,47 € pour les frais de transport. 
 
Les agents recenseurs recevront une indemnité correspondant à la valeur du SMIC horaire (8,44 € brut) x par le 
nombre d’heures de présence en ce qui concerne: 

- chaque séance de formation,  
- la tournée de reconnaissance. 

 
-Un coordonnateur d’enquête sera nommé: il s’agit du secrétaire général.  
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

10. INSTAURATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES 
OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ 

 
Madame Le Maire expose le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par 
les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz qui n’avait pas été actualisé depuis un 
décret du 2 avril 1958. L’action collective des syndicats d’énergie, tels que celui du Syndicat Départemental 
d’Energie du Finistère auquel la commune adhère, a permis la revalorisation de cette redevance. 

Il est proposé au Conseil : 

-de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution de 
gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres au 31 décembre de l’année précédente ; 

-que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire arrêté à la 
période susvisée et de l’index ingénierie mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l’index 
connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323 ; 

-que la redevance due au titre de 2007 soit fixée en tenant compte de la date à la laquelle le décret précité est 
entrée en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter de cette 
date. 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
11. CESSION / ACHAT DE TERRAIN 

 
a. ACHAT D’UNE PORTION DE TERRAIN RUE ROBERT JOURDREN : 

 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal de la possibilité d’acquérir par la Commune une portion 
(environ 60 m²) de la parcelle cadastrée section AD n°182, à l’angle de la rue Robert Jourdren et de la route 
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départementale. En effet, le propriétaire Monsieur Thomas Jourdren accepterait de céder à la Commune une 
partie de ce terrain. 
  
Madame Le Maire propose au Conseil d’acquérir ce morceau de parcelle en vue du réaménagement de la 
rue Robert Jourdren et notamment des aménagements de sécurité à réaliser .  
 
Vu l’avis des domaines estimant le prix à 13,70 € / m²; 
 
Il est rappellé que conformément à la règle de détermination de la valeur vénale d’un immeuble, la commune 
possède une marge de négociation de 10 %,  
 
Après négociation avec le propriétaire, il a été convenu de fixer le prix du m² à 15,07 € soit  904,20 € pour 
l’ensemble de la parcelle. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord de principe sur l’acquisition de ce bien.   

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
b. CESSION GRATUITE D’UN TERRAIN : 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de Madame DE MONTILLE afin de réaliser, au 
profit de la commune, une cession gratuite destinée à entériner et régulariser l’existence d’une voie. 

 

          Il s’agit du terrain suivant: 

-Parcelle n°1088 section A d’une contenance de 10a84ca, 

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
12. CLUB DE HANDBALL : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 

 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal que les équipes associatives de handball vont être amenées à 
se déplacer dans la région Bretagne. A ce titre, il est proposé au Conseil Municipal de leur verser une subvention 
exceptionnelle de 1 000 € afin de les accompagner dans leur progression et des déplacements plus coûteux. 

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
13. SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS : ECOLE DE PENZE  

 
� PARTICIPATION A L’ACHAT DE MATERIEL: 

  
Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une délibération concernant l’acquisition de matériel par 
l’école de Penzé avait été prise le 16 mars 2007 pour un montant de 4.386,40 € TTC et une prise en charge par 
la commune de Taulé à hauteur de 1 833,78 € soit 50 % HT de la demande d’acquisition. 
 
Le montant initial de cet achat a évolué et se monte à 4 664,40 € TTC (3 900 € HT) ce qui porte la part de la 
commune de Taulé à 1 950 € soit 50 % HT de la demande d’acquisition. 
 
Par ailleurs, il est également demandé à la commune de participer à l’achat d’un tableau d’une valeur de 318.85 
€ TTC (266.60 € HT) ce qui porte la part de la commune de Taulé à 133,30 € soit    50 % HT de la demande 
d’acquisition. 
  

DECISION :  ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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� PARTICIPATION A LA RECONSTRUCTION D’UNE PORTION DE MUR: 
 

Suite aux intempéries du 30 avril 2007, Madame Le Maire indique qu’un courrier a été envoyé à la mairie de 
Taulé en vue d’une participation selon les règles habituelles de répartition entre les commune de Guiclan, 
Plouénan et Taulé soit une prise en charge de 50 % des dépenses hors taxes. 
 
Les travaux concernent : 

- la réparation d’un mur de soutien en schiste pour un montant estimé à 4 312 € HT soit 5 157,15 € TTC, 
- la réparation d’un mur en agglos de 0.20 pour un montant de 3 236,76 € soit 3 871,17 € TTC. 

 
Le montant des travaux s’élève à un total de 7 548,76 € (9028,32 € TTC) soit une prise en charge pour la 
commune de 3 774,38 € (50% des dépenses hors taxes) 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
14. REGIME INDEMNITAIRE 

 
Annie HAMON indique au Conseil qu’il faudrait aménager le régime indemnitaire de la collectivité suite au passage d’un 
agent au grade de Contrôleur des travaux (cat.B) afin de lui attribuer l’Indemnité Spécifique de Service (I.S.S) puisqu’il 
n’aura plus droit à l’I.E.M.P. 
 
A partir du taux de base évoluant selon les textes en vigueur en application du décret 2003-799 du 25 août 2003 et arrêté 
ministériel et affecté d’un coefficient de modulation départemental auquel est appliqué un  coefficient d'ajustement de 
7,5. 
 
Les attributions individuelles pourront varier de 0 à 1,1 compte tenu des critères définis dans la présente délibération. 
 
 

15. QUESTIONS DIVERSES  
 

� CAPACITE A ESTER EN JUSTICE  
 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal qu’un recours en annulation a été introduite auprès du Tribunal 
Administratif de Rennes par M. ou Mme Jean-Louis LE BIZEC concernant le permis de lotir délivré par la 
commune à Monsieur et Madame MINGAM le 03 mars 2005.    
 
Annie HAMON rappelle que le Conseil Municipal doit délibérer afin de lui permettre de représenter la commune 
dans cette affaire. 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
� CONTRAT D’ASSOCIATION: 

 

Madame Le Maire propose comme chaque année de verser la première part du contrat d’association de l’école 
Saint-Joseph pour 2008 sur les bases du contrat de l’année 2007 soit  20 855,83 €. 
 

DECISION :  ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
� EMPLACEMENT D’UN CAMION PIZZA : 

 

Demande pour un emplacement d’un camion-pizza à Penzé le vendredi soir :  
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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16. INFORMATIONS  
 

� 1/ Subventions exceptionnelles  suite aux intempéries de Penzé : 
 

Annie HAMON indique que la commune a obtenu des subventions exceptionnelles suite aux intempéries à 
Penzé. 

- Ministère de l’intérieur : 30 000 € 
- Conseil Général : 20 % des travaux de voirie (rue du Croissant)  

 
� 2/ Algeco – Gendarmerie : 

 
L’Algeco sera installé à côté de la Gendarmerie le 26 novembre et sera mis en service après que le branchement 
des réseaux. 
 

� 3/ Rapport d’activité de Morlaix Communauté : 
 
A disposition en Mairie. 

 
17.  RAPPORTS DE COMMISSIONS 

 

� 1/ Affaires scolaires : 
 
Jean-Michel LE DLUZ indique suite au Conseil d’école de l’école Jean Monnet que l’effectif pourrait passer de 
153 à 170 élèves à la prochaine rentrée. 
 

Il est également indiqué que l’enseignement du Breton ne donne pas entièrement satisfaction ni aux enseignants 
ni aux parents d’élèves : possible arrêt. 
La rencontre de handball organisée par Martine De Kerpel s’est avérée très satisfaisante. 
 
Une zone de sécurité (barrières) a été installée près de l’école à la place des plots (coût : 669 € TTC).  
  

� 2/ Urbanisme : 
 
André LE NOIR indique une modification du lotissement LECELLIER pour une entrée supplémentaire (sur la rue 
du Croissant). 
 
En ce qui concerne l’église, les travaux avancent bien. Pour les vitraux, des travaux supplémentaires sont 
nécessaires (voir D.M). 
 

� 3/ Sports : 
 
Hervé RICHARD indique qu’il y a lieu de modifier les serrures des 2 salles. Les clefs seront remplacées par un 
système de badges pour un coût de 1 750 € TTC par la société Axcès de Sainte-Sève. 
 
En ce qui concerne les vestiaires, les pommeaux des douches devront être changés. Ceci sera étudié au 
prochain budget. 
 

� 4/ Téléthon : 
 
-1er décembre : Fest Noz ; 
-8/9 décembre : couscous le dimanche et mise à contribution des élus (planning). 
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� 5/ Signalétique : 
 
Margot BORGNE fait part au Conseil de la volonté de changer le nom du lotissement de Mescurunec en rue Per 
Jakes Helias. 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
� 6/ Voirie : 

 
André PERON indique qu’une étude est à prévoir avec la D.D.A pour les problèmes d’eau à Saint-Julien. 

 
Pour la rue Robert Jourdren, la route devrait être enrobée et le 1er giratoire (près de chez Maître Urien) réalisé 
pour fin décembre. Reprise des travaux après la pause de Noël. 

  
Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée. 

 
------------------------ 

FIN DE LA SEANCE A 00H15 
------------------------ 

 


